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PRODUITS VISES: ADJONCTIONS PROPOSEES

Communication d'Israël

La Mission permanente d'Israël a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 30 décembre 1997.

_______________

Conformément à la Mise en oeuvre de la Déclaration ministérielle sur le commerce des produits
des technologies de l'information, le gouvernement d'Israël a l'honneur de présenter ci-joint la liste
d'autres produits des technologies de l'information à prendre en considération pour les concessions
tarifaires.

Israël est favorable à l'élargissement de l'Accord sur les technologies de l'information et, à
cet égard, souhaiterait proposer qu'il soit étendu, à l'avenir, à d'autres secteurs, et en particulier à
celui du matériel médical.

Nous saisissons cette occasion pour réaffirmer que nous espérons que les dispositions de la
Déclaration relatives aux mesures non tarifaires seront utilisées pour élargir le champ d'application
de l'Accord à l'avenir.

Code SH Désignation des marchandises

852719 Autres

8526 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar), appareils de
radionavigation et appareils de radiotélécommande

ex 852910 Antennes et réflecteurs d'antennes des types utilisés pour les dispositifs
classés dans la sous-position 85.26

ex 852990 Parties reconnaissables comme étant destinées aux appareils du n 8526

__________




